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ETOFFES A ROBES

lere 36 pièces, valant 12$c pour 8e 
3me 23 “
3 m 37 
4me 51 
5 me 46 “

20c pour 124c 
aie pour 17c 
30e pour 20e 
35c pour 25c
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BRYSON, GR\H M & Co.,
Nos. 152 tt 154,

RUE SPARKS.
COIS DI LA RVI O'GOWJfOR.
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AMS aux PROPRIÉTAIRES
BUVETTES ET MAGASINS DE 

LIQUEURS.
Toutes personnes désirant obtenir une li

cence de buvette ou de magasin en c< n for- 
mi té de l’acte des licences d’Untario, pour 
l’année commençant le 1er Janvier pro
chain, sont par le présent averties que tel
les demandes doivent? être présentées à 
l’inspecteur d’ici au 1er Avril prochain.

Des formules de requêtes peuvent être 
obtenues en s’adressant chez l’inspecteur à 
son bureau, Hotel de ville. Heures de 
bureaux : de dix heures du matin jusqu’à 
midi et de 2 à 4 heures de l’après-midi.

JOHN O’REILLY,
Inspecteur de» licences.

Ottawa, 1T mars; 1814.
îs.

fSWl

SOUMISSIONS.
DES soumissions cachetées, ço 

suicription “ Provisions et Eclairage pour 
la Police à cheval,” et adressées à VHono
rable Président de Conseil Privé, Ottawa, 
seront reçues jusqu’à midi de Jeudi, le let 
Mai.

Des formules imprimées de so”mission, 
contenant tous les renseignements voulus 
•uant aux articles et les qualités requises, 
seront fournies par le soussigné.

On ne recevra que les soumissons qui se- 
faites sur ces formules imprimées.

Le département ne s’engage pas d'accep
ter la plus basse ni aucune des soumissions.

Chaque soumission devra être accompa
gnée d’un chèque “ accepté ” par une ban
que canadienne, pour une somme “ égale à 
dix pour cent” au total de soumission, le
quel chèque sera confisqué si la personne 
refuse de signer le contrat sur demande de 
ce faire, ou si elle néglige de compléter le 
service entrepris. Si la aoum ssion n'est pas 
acceptée le chèque sera remis.

11 ne sera rien payé aux journaux qui pu- 
bliront ce-te annonce sans y avoir été d’a
bord autorisés.

FRED. WHITE,
Contrôleur.

Ottawa, 1T Mars 1864
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Me 110 cts ROBES DE BUFFLES I
ROBES DE BUFFLES 11

Allez au gra 
BUFFLES,

»«■* T1CK1BERRV, 29 RUE SRIRKS,"**

nd DEPOT DE ROBES DK 
i dans les salles d'encan deINSTITUT CANADIEN

LE RENDEZ-VOUS DES FAMILLES en face de l’hôtel Russell.
LE PLUS GRAND SPECTACLE AU 

MONDE.
Changement de programme toutes les 

semaines.

Grandes peaux de buffles de $6 à $20, de 
de loupcervier, d’ours du nord et japonnais. 
Sur 33 peaux d'ours il m’eu reste quatre 
seulement, et j’ai vendu 150 peaux de 1 
cervier. Mes capots en pellete 
aussi très rapidement, car les 
bas

ne se ven 
prix sont très

grand dépôt de robes de 
puis vendre moins cher qu'aucun 

autre marchand peut acheter et mes prix 
sont au plus bas.

J. B. TAC h BERRY,
Eucuntour.

REPRESENTATION :
Dans l'âpre—midi a 2.30 lux,

EXCEPTÉ LES LUNDIS
I-e noir a H heure*.

Admissiez , 10 C nts. 
Siégea réservés, 10 Cts. extra.

Venez tous au 
buffles. Je

GRAND

AKKMil DIS 1(11 Magasin * Meubles
1 E

GrR iTTON,Le comité de l’aqueduc a recommandé 
au Conseil d’adopter les arrangements 
pour l’année courante.

lo Q ie le prix payé pour l’arrosage des 
r les n’excèdant pas la somme de c nq 
cen s par pied de f ont.

2o Que les rues suivantes sei ont définies 
par règlement municipal comme étant h-s 
rues et sectlo s sur lesquelles l’arrosag- 
se fera, à moins q e la major lé des con
tribuables ne présentent à I’encoi. re d s 
|)étitions au greffier do la cité, d ici au 
Mardi 15 Avril 1884

Rue Wellington—Du pont Dufferin à la 
rue Commission-r.

Rue Queen West—de la rue Wellington 
à ia î ne Broad.

Hue Duke—de la rue Queen à la rue 
Bridge.

Rue Broad—de l’Aqueduc au pont Sus
pendu.

Rue Middle—de la rue Bridge à la rue

Rue Sparks du pont des Sapeurs à la 
rue Lyon.

Rue Maria—de ia rue Elgin à la rue
Bank

L.
Entrepreneur Mcublb ■nuisier,

i\T . 530, fine m> Y Ottawa,
M. GRATTON est t. 

t reprendre quelque trava

Construction et fyarafun de Maisons
• heureux d’en*

Meubles de toutes sortes pour, Cham* 
bre à coucher, Salui et Salle à 

manger.
Le tout exécuté avec soin, par 

létenta, et à
dos ouvriers

DES PRIX iHES mUDERÉS.
1er Ocl. 1883 la

DECOUVERTE IMPORTANTE

DIPHTIŒliLYti
F.ue Elgin—de la rue Wellington à la 

rue Lisgar.
Rue Metcalfe—de la rue Wellington ù 

la rue Maria.
R e O’Connor—de la rue Wellington à 

la rue Maria.
Rue Bank—de la rue Vittoria à la rue 

Maria.
Rue Lvon—de la rue Wellington à la 

rue Albert.
Ru * Albert—de la rue Bay à la rue Con

cession.
Lue Rideau—du Canal Rideau à la rue 

King.
Mue Mosgrove—de la rue Rideau à la 

George
Rue George—de la rue Sussex à la rue 

William.
Rue Cumberland—de la rue Rideau à la 

rue York.
Rue Sussex—de la rue Rideau à la rue 

Dalhousie.
Rue York—de la me Sussex à la rue 

Dalhousie.
Rue Nicholas—de la rue Rideau au lot 

No. 6, coté Est, Sud de la rue Waller.
Rue Daly—de la rue Nicholas à la rue 

Cobdhrg.
Rue Théodore—du Canal Rideau à la 

rue Waller.
Au cas où il serait nécessaire de faire 

ârroser une plus grande étendue que celle 
indiquée ci-haut, une pétition sign e | ar 
la majorité des contribuables de la partie 
qui désire obtenir l’arrosage, devra être 
présentée au greffier de la cité avant le 15 
Avril à midi, demandant que l’arrosage 
soit fait, vu qu’aucun arrosage ne si ra Lit 
cette année, à moins qui; des pétitions pour 
ou à l’encontre ne b oit présentées.

Pur ordre du comité de l’Aqueduc.

ANTl-DIPHTliEKITKlUK
Spécifique contre la Diphthérie et au 

très maux de gorge, guérissant 
Consompsion, Bronchites et 

Rhumes.
LA DIPHTfclERIE VAINCUE 1
Aux ravagea de cette maladie terrible et 

réfutée incurable, on a trouvé un remède 
qui n a jamais failli. L'expérience de plus 
le dix années de succès constants, et des 
centaines de certificats adressés à l'inven-

Metour par des personnes 
de foi attestent l’eflii 
nante de ce remède. 

Inventé et préparé pai 
Doctiob

:s et dignes 
aiment éton-cacitô v,

r le
N. LACERTE.

Lévis, P. Q

AMERS CANADIENS

TRESOR DES DYPEFTIQUES
par le même, en 
i et en dépôt chez

KLZEAIt ALAllIE,
71 Rue Bolton, Ottawa.

préparés aussi les pharmaciens vente che

4 janvier 1884.

MACHINES A COUDRE
Le plus grand assortiment de Machines 

à Coudre des

lUEILLEDKEh I AV.HI<|UEh
et aux conditions les plus fa des, comprt 
riant (pour linage do entlque;
Royal, WâlNon, Hlewurl, Weed, Wan

ner, New Hlea.ii I, «.Mie, 
Wheeler el WIImi.ii.

ROBERT SURTEES,
Ingénieur de la cité.

Üttaw , Il Mars 1884 (Machines à Coudre pour fabrique) 
Wanzer 1> et F. *

Singei de Wilson No. 2. 
Machines de Pearson pour coudre avec 

le fil ciré et avec le brai dur.
Machines de Jones à rapiécer

fabricants de chaussures.

6 ins-2 f. s.

FOI U Z
LES CIGARES pour es

R. W. MARTINCABLE 36, Une Rideau.
1er Fév. 1884 la

Aux Inventeurs 
J. Coursolle & Cie.,

ETPI
S. DAVIS S FILS

1

I Solliciteurs de Brevets <f Invent** 
Dessins tie Fabru/ue, Marques 

de Commerce et de Bois 
igeueea et Lorreapoiidants ans Etala* 

Lui', eu Angleterre et en France.

J. COURSOLLE & Oie., 
Chambre Victoria, 

vis-à-vis e bureau tea Brevets,
"VT A WA, On.

Il U
MANUFACTURÉS PAR

J. P —Boite 68. 
74 Fév 1883

—Fait/ h l’ewaai ac a YALE* 
Kl A. C’est la meil) »re pom
made contre la hate dee 
cheveux et la Calvitie. En 
vente chez €. G. DACIEB, 
Pharmacien, rue N msec

'll
3 déc. 1 an.

ce sault 'au moyen d’une écluse 
capable de refouler les eaux du lac 
des Sept Lieues jusqu’au niveau du 
Té mi seaming. Or, avant d'élever 
une digue de quelques cents pieds 
de long, sur 48 ou 50 pieds de haul, 
il faut y regarder deux fois. Outre 
qu’une écluse de cette hauteur 
serait une menace permanente 
pour la sécurité de Mattawan, cette 
construction n’exigerait pas moins 
d’un demi million.

Puisqu’il importe donc d’aviser 
aux moyens les plus dispendieux et 
les plus propres à assurer le succès 
d’une telle entreprise, en voici un 
qui .le* peut manquer de rencontrer 
l’approbation dns hommes qui ont 
à cœur de voir le gouvernement 
prendre l’initiative de ces travaux.

Il s’agit de savoir si quelques 
creusages opérés à la tête du Long 
Sault n’auraient pas l’effet désiré 
d’abaisser à volonté le niveau du 
lac Témiscaming. Or, voilà pré
cisément l’expédient que propose le 
R. P. Paradis dans son mémoire à 
l’honorable ministre des travaux 
publics.

Il démontre qu’en supprimant 
trois crêtes rocaillenees qui for
ment les trois rapides supérieurs 
du Long Sault, on peut obtenir un 
abaissement de 21 pieds 9 pouces 
sur le niveau du lac Témiscaming, 
s - voir :

licence d’hôtel, de buvette ou de 
magasin, lui délivrera la licence 
auquel il aura droit.

Voici maintenant le paragraphe 
2 de la clause 7 qui dit que les 
licences seront assujéties au droit 
que la législature provinciale 
fixera dans le but de créer un 
revenu à ia province ou aux muni
cipalités :

Mais les licences d’hôtel, de bu
vette et de magasin, et telles autres 
licences, dont la délivrance est 
autorisée par le présent acte et à 
l’égard desquelles une législature 
provinciale peut imposer une taxe 
d..ns le but de prélever un revenu, 
seront assujéties au paiement de 
tel droit que la législature de la 
province, en vertu des pouvoirs 
-iui lui sont conférés par l’article 
neuf des sujets énumérés dans la 
section quatre vingt douze de l’acte 
de l’Amérique Britannique du 
Nord 18G7, pourra imposer dans le 
but de prelever ou pour prélever 
un revenu pour des objets provin
ciaux, locaux eu municipal!'..

Les commissaires de licence pour 
la ville d’Ottawa sou1 le maire, le 
juge de la cour du comté et M. P. 
H Chabot, marchand.

LE CANADA

Ottawa et Hull, 2 J Mars 1884

UN BEAU bUCCÈ t

Une députation composée des 
principaux citoyens d’Ottawa parmi 
lesquels étaient M. le maire Rate, 
M. le député Mackintosh, MM. F. 
Ciemow, P. A Egleson, P. H. Cha
bot, F McDo igal, Chs Desjardins, 
et le Révd Père Paradis, a été con
duite, ce matin, auprès de sir Hector 
Langevin, par M. Bryson, député de 
Pontiac, tt lui a présenté la péti
tion que MM. Chabot et McDougal 
ont fait signer au sujet des amélio
rations demandées dans la rivière 
Ottawa Nos licteurs connaissent 
le projet dont nous avons parlé 
dans nos numéros précédents et 
dont nous parions encore aujour
d’hui.

M. Bryson en a exposé à l’honorable 
m.mstre des travaux publics l’ex
trême importance au point de vue 
du commerce de bois et de la colo 
nisation du district de Témisca 
ming.

Sir Hector a reçu la députation 
avec la plus grande courtoisie, et a 
répondu qu’un crédit serait de 
mandé ou parlement pour faire les 
explorations nécessaires afin de 
voir si le projet était réalisable. J.a 
députation s’est retirée satisfaite du 
résultat de ses démarches.

DÉTAILS INTÉRESSANTS

Nous trouvons dans le mémoire 
qui a été présenté, ce matin à 10 
heures et demie, à l’honorable mi
nistre des Travaux Publics, des 
détails intéressants sur la possibi 
lité d’exécuter le plan proposé par 
le révérend Père Paradis pour a né- 
liorer la navigation de la rivière 
Ottawa en abaissant le niveau du 
lac Témiskaming.

Témiskamir.g, nom sauvage qui 
signifie “ Eaux profondes,” est en 
effet un lac d’une profondeur in 
croyable, puisque la moyenne est 
audessus de 100 pieds, et qu’en cer
tains endroits on atteint au chiffre 
énorme de plusieurs mille pieds. 
Sa longueur, depuis le pied des 
Quinze jusqu’à la tête du Long 
Sault est de 70 milles; et sa largeur 
varie de 1 à 10 milles. Tout ce 
parcours est navigable pour les 
vaisseaux du plus gros tonnage.

On a prétendu longtemps, mais 
à tori que ce lac était la source de 
la rivière Ottawa. Cependant, si 
ceux qui ont accrédité cetie erreur 
se fussent donné la peine d’une 
petite excursion à la recherche de 
la véritable origine de la Grande 
Rivière, ils auraient été assez sur 
pris de remonter plusieurs cent 
milles encore audelà de Témiska 
ming, un cours aussi profond aussi 
majestueux que celui qui baigne 
les superbes collines de la Capitale

En résumé, le lac Témiskaming 
n’est qu’un gigantesque élargisse 
ment de la rivière Ottawa, et le 
plus long trajet de navigation con
tinue que Ton rencontre sur le par
cours entier du plus puissant tribu 
taire de notre Saint Laurent.

Or, à raison de son extrême pro 
fondeur, le lac Témiskaming ne 
souffrirait aucun détriment d’une 
réduction de 20 ou 25 pieds de 

Celte réduction est même

7’6”lo La tête.............
2o L’Ilet................
3o Le Rapide Plat.

Total...............
Ces trois rapides se trouvent 

échelonnés sur un parcours d’un 
mille et J environ. Mais il ne 
serait pas nécessaire de draguer 
sur toute celte ligne, vu que cha
que rapide est séparé de son voisin 
par de vastes et profonds remous. 
Eu mis le lit de la rivière ne se 
compose en cct endroit que de cail 
loux roulés très faciles à enlever 
par conséquent.

4'9”
9’b"

.2 T9 ’

LA LUI DES LICENCES

Les amis du gouvernement 
Mowat, dons le but d’empêcher le 
fonctionnement de la loi des been 
ces du gouvernement fédéral, ré
pandent dans la ville d- s bruits qui 
ne prouvent pas beaucoup en fa 
veur de leur connaissance de la loi 
C’est le moins dont nous pulsions 
les accuser.

Ainsi il est complètement faux 
que le gouvernement fédéral, par 
sa loi des licences, veuille retirer 
des aubergistes, hôteliers, etc, des 
licences doubles en prix de celles 
imposées par la loi provinciale. C'est 
le contraire qui est vrai. C’est le 
gouvernement Mowat qui, afin 
d’empêcher les hôteliers de s’adres 
ser aux inspecteurs du gouverne
ment fédéral, a doublé le prix des 
licences pour ceux qui le feraient. 
La chose est à la connaissance de 
tous, * et vouloir affirmer autre 
chose, c’est faire preuve d’une 
insigne mauvaise foi sinon de 
grande ignorance.

Ann de ne laisser à personne 
l’occasion de colporter ces bruits 
davantage, nous allons citer le texte 
même de la loi oui prouvera que 
le seul impôt que le gouvernement 
fédéral réclame des hôteliers est 
la somme de $15. C’est le gouver
nement provincial qui fixe la som
me à payer pour les licences et qui 
définit de quelle manière et au 
profit de qui, des municipalités ou 
du gouvernement provincial, l’ar
gent provenant de l’impôt des 
licences sera distribué. Voici les 
clau=^ de l'acle fédéral qui prou
vent notre assertion :

Clause 16—Le requérant dépo
sera avec sa demande une somme 
de dix piastres pour couvrir les 
frais d’impressions et d’annonces.

C ause 40—Quand le requérant 
aura obtenu le certificat autorisant 
la délivrance d’une licence, Tins 
pectenr en chef, sur la demandedu 
requérant ainsi autorisé, et su. le 
paiement d’un droit de cinq pias 
très, et lorsque le dit requérant 
aura fourni un cautionnement sous 
forme d'obligation tel que men- 
tio ire ci après dans le cas d’une

NOUVELLES DtS ETATS-UNIS
Au couvent de Saint-Patrice, de 

Burlington, le 19 de février, made
moiselle Rosalba Lajoie, de Saint- 
Hyacinte, en religion sœur Marie 
Jos-ph Gécilia, a prononcé ses der
niers vœux 
officia, et la cérémonie a été très 
imposante.

Le bazar au profit de l’église de 
Salem, Mass, est terminé depuis 
quelques jours, le résultat a été de 
$•2,600 de profit. C’est magnifique, 
si l’on considéré que la population 
canadienne n’est que de 2,000 âmes. 
L’inauguration de la nouvelle égli
se canadienne aura lieu dimanche.

Un Canadien du nom de Saint- 
Georges est arrivé à Worcester la 
semaine dernière, venant de Athol. 
Il s’est logé sur la rue Unioi. avec 
une famille qu’il connaissait déjà. 
Peu après son arrivée il s’est senti 
malade et sam-di il mourait. Le 
défunt a demeuré longtemps à 
Woonsocket. Ses parents sont au 
Canada.

Une femme du nom de Dillette a 
été brûlée à mort jeudi, à Fall- 
River, Mass., dans l’un des loge
ments de la fabrique ‘‘Laurel Lak .” 
Elle était couchée et dormait sur le 
plancher près du poêle, lorsque 
son enfant, en jo au t avec le feu, 
en laissa tomber sur ses vêtements 
qui seuil un mère nt aussitôt et eau 
sèrent presque instantanément la 
mort de la malheureuse mère.

Une Canadienne française qui 
demeure à Brunswick, Maine, a 
ten é de se suicider en avalant de 
la mort aux rats. Sans sa petite 
fille, témoin du crime, qui courut 
avertir monsieur le curé, il en 
aurait été bientôt fait de la mal 
heureuse. Un lui fit boire du lait 
et elle vomit le poison qu’elle avait 
ab orbé.

Abandonnée de son mari, le cha- 
grn et la misère avaient poussé 
cette pauvre femme à abréger ses 
jours.

Mgr de Burlington

niveau.
facile à obtenir ; et, outre le béné 
fice de l’écluse, elle apporterait les 
plus grands avantag- s à toute la 
vallée du grand lac.

D’après des calculs exacts, il a été 
démontré que la différence des ni
veaux du lac Témiskaming et du 
lac des Sept Lieues est de 48 pieds 
et quelques pouces. Ce chiffre re 
présente la pente totale du Long 
Sault qui sur un parcours de 6 
milles oppose une barrière infran- 
chissabLs aux convois que la né
cessité du commerce fait circuler 
entre Mattawan et Témiskaming.
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